






































 
 

 

ANNEXE 
À L'ARRÊTÉ DU 23 novembre 1990 FIXANT LE CLASSEMENT DES COURS D'EAU, : CANAUX ET PLANS D'EAU 

EN DEUX CATÉGORIES 
 

Modifié par Arrêté 1995-12-20 art. 2 JORF 26 janvier 1996 
 
27 Département de l'Eure : 
 
Cours d'eau, canaux et plans d'eau de 2e catégorie 
 

1° La Seine. 
 

2° L'Epte (lit principal et faux bras) en aval du pont de la V.O. 29. 
 

3° L'Eure. 
 

4° L'Iton en amont du pont de la route d'Evreux, à Breteuil, et les bras dérivés (rivière Morte, bras forcés de 
Verneuil et de Breteuil. 
 

5° L'Andelle en aval de la Porte-Marinière située à la limite des territoires communaux de Romilly-sur-Andelle 
et de Pitres. 
 

6° Les plans d'eau des bassins désignés ci-après : 
a) La Charentonne : plan d'eau du château de Broglie (commune de Ferrières-Saint-Hilaire) ; 
b) L'Epte : les plans d'eau de la Ferme de Vaux et de la Ballastière (commune de Gisors) ; 
c) La Risle : 

- le lac de Grosley (commune de Grosley-sur-Risle) ; 
- les plans d'eau de Launay (commune de Launay) ; 
- les étangs de Fontaine-la-Sorêt (commune de Fontaine-la-Sorêt) ; 
- la base de loisirs de Brionne ; 
- les plans d'eau des lieudits Le Village et de La Cahotterie (commune de Saint-Philbert) ; 
- le plan d'eau du lieudit Près des Angles (commune de Condé-sur-Risle) ; 
- les étangs de Pont-Audemer (communes de Pont-Audemer, Toutainville et Saint-Germain-Village) ; 

d) L'Iton : 
- l'étang de la Noë (commune d'Aulnay-sur-Iton) ; 
- le plan d'eau du Moulin d'Arnières (commune d'Arnières-sur-Iton) ; 
 

e) Le Rouloir : le plan d'eau du lieudit Fontaine Allier-Moulin Athelin (communes de Saint-Elier et Le Fresne). 
 

7° Tous les plans d'eau communiquant avec un cours d'eau classé en 2e catégorie. 
 
Cours d'eau, canaux et plans d'eau de 1re catégorie 

Tous les cours d'eau, canaux et plans d'eau non classés en 2e catégorie. 


